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Luxembourg, le 29 janvier 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir transmettre la question parlementaire suivante à 
Madame la Ministre de la Santé et à Madame la Ministre de la Famille. 

La sexualité et la vie affective des personnes en situation de handicap sont de plus en plus 
thématisés, cependant la question de leur parentalité reste largement du domaine du tabou, surtout 
lorsqu'il s'agit d'accepter qu'une femme handicapée puisse devenir mère. 

La défense des droits fondamentaux amène chacun à décider de sa vie et de son désir légitime 
d'enfant. 

La parentalité peut relever du défi si l'on est soi-même en grande difficulté, or il n'est pas acceptable 
de nier aux adultes porteurs d'un handicap leur aptitude à être parents. 

A l'étranger, et notamment en France il existe des projets d'accompagnement pluridisciplinaire avec 
des gynécologues, anesthésistes, sages-femmes, infirmières, assistantes sociales, kinésithérapeutes, 
ergothérapeutes, puériculteurs et pédiatres. 

Dès lors, j'aimerais poser les questions suivantes à Mesdames les Ministres : 

1. Existe-il au Luxembourg une structure offrant des consultations pour accompagner les femmes 
handicapées dans la réalisation de leur désir d'enfant ? 

2. Les services de soins hospitaliers et le personnel médical sont-ils sensibilisés et formés pour 
rencontrer les besoins de ces futures mères ? Est-il prévu dans des cas spécifiques de prévoir 
du personnel supplémentaire, notamment pour les soins à la personne ? 

3. Les équipements des maternités, notamment les chambres et sanitaires sont-ils adaptés pour 
recevoir ces femmes aux besoins spécifiques ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

(Xâx^ 
Claudia Dall'Agnol 
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Réponse commune de la Ministre de la Santé et de la Ministre de la Famille et de l'Intégration à 
la question parlementaire n° 1749 de Madame la Députée Claudia DaU'Agnol concernant la 
parentalité des personnes en situation de handicap. 

L'article 23 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CRDPH) prévoit 
que «{...) soient reconnus aux personnes handicapées le droit de décider librement et en toute 
connaissance de cause du nombre de leurs enfants et de l'espacement des naissances ainsi que le 
droit d'avoir accès, de façon appropriée pour leur âge, à l'information et à l éducation en matière de 
procréation et de planification familiale; et ci ce que les moyens nécessaires à l'exercice de ces droits 
leur soient foia-nis (...) ». 

En outre, «{...) les Etats Parties s'engagent à fournir aux enfants handicapés et à leur famille, à un 
stade précoce, un large éventail d'informations et de services, dont des services 
d'accompagnement (...)». C'est dans cet ordre d'idées, et suite à un besoin croissant, que l'Apemh 
(Association des parents d'enfants mentalement handicapés) a créé, en 2014, le Centre de 
Ressources Parentalité qui est un service conventionné par le Ministère de la Famille et de 
l'Intégration. 

Ce service de consultation et d'accompagnement s'adresse aux parents en situation de handicap 
mental et aux professionnels travaillant avec des parents en situation de handicap, par la mise à 
disposition d'outils de travail et de matériel d'information sur des thématiques telles que 
l'accompagnement du désir d'enfant, la grossesse et la parentalité. 

Le Centre de Ressources Parentalité fournit des services de conseil, d'information et de formation, des 
activités de soutien, d'accompagnement et d'orientation et organise des échanges nationaux et 
internationaux. 

Les activités de soutien peuvent consister en la mise en place de groupes d'apprentissage et de 
programmes de conseils par des pairs, de groupes de parole et de lieux d'accueil et de rencontre. 

Le service peut assurer un accompagnement de la femme enceinte et/ou des futurs parents pendant la 
grossesse ; il peut effectuer l'évaluation des besoins des nouveau-nés et des parents ainsi que des 
compétences des parents. Le service peut organiser un suivi des nouveaux parents et les aider à 
comprendre et à satisfaire les besoins du bébé. 

Le Centre de Ressources Parentalité travaille actuellement sur un projet « Formation et sensibilisation 
des professionnels » pour l'accueil à la maternité des parents en situation de handicap intellectuel. Un 
autre projet en cours d'élaboration est le projet de création de logements autonomes et/ou semi-
autonomes pour parents en situation de handicap mental, associé à un centre d'information et de 
soutien à la parentalité. 

Toujours étant qu'au Luxembourg il n'existe pas de structure proprement dite chargée d'offrir des 
consultations pour accompagner les femmes handicapées dans la réalisation de leur désir d'enfant. Il y 
a cependant lieu de préciser que les structures hospitalières sont accessibles aux personnes 
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cap|ées et peuvent offrir des prestations de consultations, y compris pour le suivi de grossesses 

complexes. Il appartient aux prestataires hospitaliers d'organiser les modalités de prise en charge et de 
suivi pluridisciplinaire des grossesses, dont la complexité peut être liée à un handicap ou à d'autres 
facteurs, médicaux, ou autres. 

Les services hospitaliers sont confrontés quotidiennement aux besoins de patients présentant un 
handicap, y compris aux femmes enceintes et aux parturientes atteintes d'un handicap. La formation 
initiale des divers professionnels de la santé inclut la gestion du handicap ; l'exposition régulière aux 
situations de handicap et la formation professionnelle continue permet de maintenir et de développer 
ces compétences. 

Le système de calcul des dotations en personnel de soins dans les hôpitaux permet d'allouer le 
personnel en fonction des besoins des patients ; une éventuelle allocation de personnel 
supplémentaire, « à la demande » pour un patient individuellement, relève d'une décision interne à 
l'établissement hospitalier. 

Les équipements et aménagements des maternités répondent aux standards de l'accessibilité pour 
toute personne atteinte d'un handicap physique. 

Tous les gestionnaires actifs dans le domaine du handicap sont concernés par les thèmes de la 
sexualité et de la parentalité, que ce soit dans le domaine du handicap intellectuel, physique ou 
psychique. 

Un projet ERASMUS + au sujet de la « Parentalité et situations de handicap, réponses aux nouveaia 
besoins d'éducation relatifs atix liens de parentalité» a été mené en 2014-15 par l'Apemh, le 
Tricentenaire et La Cordée. Une candidature a été introduite pour un nouveau projet ERASMUS+ 
dont le sujet porte sur la thématique des « Défis actuels des professionnels de l'accompagnement face 
aux nouveaux comportements des adolescents et des jeunes adultes en situation de handicap ». 

Le personnel encadrant des structures d'accueil a suivi des formations continues sur la sexualité et le 
handicap. Un travail individuel d'information et d'accompagnement des personnes concernées est 
assuré par les équipes internes qui orientent et accompagnent les personnes en situation de handicap 
vers des services externes spécialisés tels que le Planning Familial. Hëllef fir de Puppelchen et le 
Centre de Ressources Parentalité. 
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